
 

Communauté de Communes du Pays de Salers 

 

Procès Verbal 

Bureau du 08 décembre 2020 

 

 

Etaient présents : Louis CHAMBON, Jean-Marc DELBOS, Francois DESCOEUR, Andre DUJOLS, 

Jean-Marie FABRE, Patrice FALIES, Jean-Louis FAURE, Martine PANI, Jean-Noel PARRA, Marc 

SEPCHAT 

 

Excusés :Jean-Yves BONY, Jean-Pierre CINQUALBRES, Christian FOURNIER 

 

Ordre du Jour 

- Orientations Budgétaires 

- Marchés de Travaux 

- Espace 360 Degrés 

- Représentation aux collèges 

- Demande de subvention projet de Longayroux 

- Actualisation du tableau des effectifs 

- Questions Diverses 

 

 

1. Orientations budgétaires 

Le Président rappelle aux élus que lors du prochain conseil communautaire aura lieu le débat 

d’orientations budgétaires pour 2021. 

Il fait lecture du projet préparatoires, et un débat s’engage sur les projets et leur priorisation. 

Les niveaux de fiscalité, tarifs et redevances 2021 notamment sur l’assainissement sont abordés. 

La proposition qui sera faite lors du conseil communautaire est approuvée à la majorité 

absolue. 

 

2. Avenant Marché de travaux - Stade à St Cernin (DEB_2020_076) 

➔Les membres du bureau valident à l’unanimité les avenants suivants : 

• LOT_07_MAZET_DC4 = IZOULET 

• LOT_12_JSE_AVENANT_01 = + 552.00 € HT 

• LOT_12_JSE_AVENANT_02 = + 3 156.17 € HT 

 

 

 

 

 



3. Espace 360 Degrés 

a. Dépôt de pièces de la zone 360 Degrés (DEB_2021_082) 

Le Président rappelle aux élus que l'espace 360 degrés va faire procéder prochainement à la 

vente de son premier terrain. Dans ce cadre il précise aux élus qu'il convient de faire procéder 

au dépôt de pièces du lotissement. 

 

➔Les membres du bureau approuvent , à l’unanimité, le dépôt des pièces de la zone d'activités 

des Quatre Routes de Salers , Espace 360 Degrés. 

 

b. Régime TVA  zone 360 Degrés ( DEB_2021_091) 

Le Président rappelle aux élus qu’il convient de valider le régime de TVA pour la vente des 

terrains de l’espace 360 degrés. 

 

➔Les membres du bureau à l’unanimité approuvent la mise en place de la TVA sur prix total. 

 

c. Vente de terrain - Espace 360 Degrés (DEB_2020_079) 

Le Président présente aux membres du bureau la demande d’achat de terrain par Monsieur 

Daniel ROUMIEU représentant l'entreprise Massif central réseau sur l'espace d'activités 360 

degrés. 

Il précise que celle-ci sollicite l’acquisition d’une parcelle d’une surface de 7251m² 

Il rappelle que le prix de vente du terrain est de 8€HT. 

 

➔Les membres du bureau, à l’unanimité, décident de vendre le terrain à l’entreprise Massif 

Central réseau pour un montant HT de 58 008€HT soit  69 609,60€ TTC. 

 

4. Représentation aux collèges (DEB_2020_077) 

➔Les membres du bureau désignent à l’unanimité, Monsieur David PEYRAL en tant que 

représentant, de la communauté de communes Salers au conseil d’administration du Collège 

Raymond CORTAT de Pléaux et Monsieur André DUJOLS pour le collège Henri Mondor de St 

Cernin. 

 

5. Plan de financement  Longairoux- base de loisirs (DEB_2020_081) 

Le Président rappelle aux membres du bureau que la communauté de communes a le projet 

de restructurer et de développer le site de Longairoux: Base de Loisirs et camping.  

Dans ce cadre, il propose de solliciter les financeurs suivants et propose un plan de 

financement : 

➔Les membres du bureau approuvent, à l’unanimité, les propositions du Président.  

 

 

 



6. Actualisation du tableau des effectifs (DEB_2021_030) 

Le tableau des effectifs recense par filière l’ensemble des emplois permanents créés au sein de 

la Communauté de Communes du Pays de Salers, que ces emplois soient affectés ou vacants, 

destinés aux agents titulaires ou non titulaires (emplois contractuels permanents). 

 

Une actualisation du tableau est aujourd’hui nécessaire afin de prendre en considération les 

créations de postes, les mouvements de personnels et le reclassement des agents, intervenus 

depuis l’adoption du dernier tableau des effectifs. 

Par ailleurs, pour compléter l’information des élus, le tableau est enrichi de données portant 

sur les emplois en détachement ou mis à disposition de tiers ainsi que sur les personnels à 

temps partiel ou bénéficiant d’une disponibilité. 

 

➔Les membres du bureau approuvent à l’unanimité, le nouveau tableau des effectifs. 


